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Décisions du TANU ou du TCNU

Le Tribunal a constaté que l'acceptation par le demandeur de la mise en œuvre de
l'accord, son incapacité à soulever les allégations de contrainte jusqu'à deux ans
après la médiation et son non-respect de toute preuve à l'appui, ne peut que
conduire à la conclusion que la revendication du demandeur de contrainte de
contrainte est dépourvu de tout mérite. Fardeau de la preuve - Lorsqu'un
demandeur allègue qu'un accord lui a été imposé par la contrainte, le fardeau lui
incombe de convaincre le tribunal que telle est la situation. Res Judicata - Lorsque
l'objet d'une demande a été réglé entre les parties par médiation conduisant à un
accord signé par les deux parties, ladite affaire est judiciaire et ne peut être re-litigé
sans bonne cause.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur, membre du personnel à la retraite de la Commission économique et
sociale des Nations Unies pour l'Asie occidentale (ESCWA), a déposé une demande
du 7 janvier 2013 contestant la validité d'un accord de règlement conclu entre lui et
le secrétaire exécutif de l'ESCWA le 24 avril 2010 .

Résultat
Rejeté sur le fond
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